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et de fonctionnement de f 
,université 

;

uel Dhou El Kaâda L44L correspondant au
poruant norninâtlon des menrbres du

ada Ëthanj t4Z4 correspondant au 23 août

er rla r.rnr..ia**^k^_& ,_ .,.... ions et les règles particulières d,organisation

vu le décret exécutif no05-299 du 11 na&Jaa L4?6 correspondant au L6 août 2005, Rxantles missions et res règres pi de fonctionnement du centreunlversitaire ;

::i:i-::::i:u:::''ïT-:' r€spnldspr au ,e aoûr 2008,portant régime des études en vue de robtenuon du diprôm a" ri.enË ii, ;;;;;et du diplôme de doctorat ;

' vu le décret exécutif no16-176 du I Rd adhan L427 correspondant au 14 juiin 2016,fixant le statut-typerixant te statut-type

' vu l'arrêté no 961 d cant les modalités d'accèç et dbrganisatton dela formation de troi litions de préparation et de soutenance de lathèse de doctorat ;

' vu les procès-verbaux des réunions des c$nférences régionales des universités du centre,de l'est, et de l,ouest ;

diplôme de doctorat au titre de l,année uni



at Université de GhardaTa, Uni,rersité de
Université de Constantine 3, Université des

nstantine, Université de Batna 1, Université
de Sétif 1, Université de Sétif 2, Université

de JiJel, Université de Tébessa, Uniiversité de
Université d,El Université cl,El Oued,
k Ahras, Univer e M'si!a, Unfiyersité de
UniversitÉ de Sldi Bef Abbes, Uni,rersité dedrar, Université de

:: ,i iré cloran L,

aire de Tamanrasset, Centre lJniversitaire
re U n iversita i re d,Illizi, Centre U nr i versita i re..q L'crr t^Érr LenEre re de ltiÏila, centre universitaire de Rélizaner, centre

:::"^"ji::'Ï_1"-1'T. t, centr{ universiraire de Naâma, cenrre universiraire deTissemsilt, centre untversltaire d'El Blvadh, centre universitaire de Maghnia.

f'Infonmatique, Ecole Nationate Supérieure en

fcole Nationale Supérieure des Travaux publics,| | qvqLty'! rUUlllb,

;::,:--j",::1,."1: ':u=neure oe Managerpentr Ecsle Nationale polytechnio,,e, Eicote desHautes Etudes commerciares, Ecole supérieure de commeree, ê rûationare

t le nombre de postes ouverts, figtrrt:nt dans

ilitées pour une durée de trois (03), ans, à\\/J,/' qttà, Cluv'r'HLs' uç ra uqLe qe leur premt ouverture, sous réserve des dispositions des articles5 et 20 de f 'arrêté no g61 du 2 dé rre zôzo susvisé,

nts et de la formation supérieurs et lers chefs

ciênHfique.
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